
COMMISSION TERRITORIALE DE DISCIPLINE N°4 

 

Réunion du 3 novembre 2025 

RSEC - Relaxe 

RSEC - Relaxe 

Club pour son équipe - Relaxe 

Club pour son public - Motif : Pendant match, atteinte à la considération de la part du public. - Sanction : 

Avertissement - Item : D1 

Club pour son public- Motif : Pendant match, atteinte à la considération de la part du public. - Sanction : 1 

huis clos aves sursis - Item : D1 

Officiel A - Club B – HON M - Motif : Pendant match, pénétration non autorisée sur l’aire de jeu de la part 

d’un officiel de banc- Sanction : 1 date de suspension avec sursis - Item : B2 

Joueur majeur - Club B - 1DTM - Motif : Pendant match, menaces verbales envers un adversaire - Sanction : 

2 dates de suspension avec sursis - Item : A3 

Joueur majeur - Club A – EXC M - Motif : Pendant match, injures envers un adversaire - Sanction : 2 dates de 

suspension ferme (1 date + 1 date de la récidive) - Item : A2 

Joueur majeur - Club A – 1DTM - Motif : Pendant match, attitude incorrecte envers l’arbitre - Sanction : 2 

dates de suspension ferme - Item : A1 

Secrétaire -  Motif : Faux témoignage lors d’une instruction d’un dossier de discipline – Sanction : 3 dates de 

suspension dont 2 avec sursis - Item : Art 19 

Joueur majeur - Club A – 1DTM - Motif : Pendant match, brutalité et coup envers un adversaire - Sanction : 4 

dates de suspension dont 1 avec sursis - Item : A5 

 


